
AVIS ET COMMUNICATIONS

DE LA

DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS

AVIS AUX IMPORTATEURS 
DE CERTAINES BRIQUES DE MAGNÉSIE ORIGINAIRES DE CHINE 

  
Conformément  aux  règlements  (CE)  n°825/2009  et  n°826/2009  du  Conseil  (JOUE L240 du 
11 septembre 2009), le droit antidumping applicable à certaines briques de magnésie est modifié.

1. L'article 1er paragraphe 2 du règlement (CE) n°1659/2005 instituant le droit antidumping sur les 
briques de magnésie originaires de Chine est modifié de la façon suivante :

Producteur Taux du droit  
antidumping

Code additionnel  
TARIC

Bayuquan Refractories Co. Ltd,

Qinglongshan Street, Bayuquan District,

Yingkou 115007, Liaoning Province, RPC

   0% A 960

Dashiqiao Sanqiang Refractory Materials Co. Ltd., 

Biangan  Village,  Nanlou  Economic  Development  Zone, 
Dashiqiao City, Liaoning Province, 115100, RPC

14,4% A638

2. Ces dispositions entrent en vigueur le 12 septembre 2009. 


